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Introduction.

Pour définir la clientèle de manière imagée, disons qu’elle est le gibier capturé par le commerçant. Le terrain de cette chasse n’est autre que le marché lui-même, plus ou moins vaste. La clientèle est donc l’ensemble des personnes qui se trouvent en relations d’affaires avec un fonds de commerce et son propriétaire. Ces personnes sont les acheteurs de biens ou les utilisateurs de services fournis par le commerçant. La clientèle est ainsi, numériquement, la représentation du chiffre d’affaires du fonds.

Le moment de la naissance de la clientèle fait l’objet de divers courants doctrinaux. Pour l’un d'eux, la naissance se situe au moment de l’ouverture du fonds. On a pourtant coutume de dire que la clientèle ne se crée que lorsque le commerçant s’installe et exerce une activité originale. Se référer à la seule ouverture du fonds ne remplirait donc pas toutes les conditions, puisque aucune exploitation n’a débuté. En effet, on refuse de manière unanime de faire coïncider la date d’immatriculation avec la date de début de l’exploitation, donc avec la date de naissance de la clientèle. Sans exploitation effective, il n’existe pas de chiffre d’affaires, et la clientèle reste un simple espoir, elle est encore virtuelle. La position attentiste du commerçant ne correspond donc pas à une exploitation. Celui-ci ne fait rien pour attirer la clientèle qui, de ce fait, n’existe pas encore. La clientèle est à qui sait la prendre. Une fois conquise, il appartient commerçant de la conserver par son savoir-faire.

Lorsqu’on parle de fonds de commerce, il faut garder à l’esprit que, parmi les éléments qui le composent, figure la clientèle. Il s’agit d’un bien incorporel. Bien plus, la clientèle est à première vue l’élément principal de celui-ci. On imagine facilement un fonds de commerce sans droit au bail, sans enseigne… mais sans clientèle ? Cependant, il faut tempérer cette vision des choses car, comme nous allons le voir, les problèmes qu’elle pose peuvent être très gênants.

A côté du terme « clientèle », on entend parler, très souvent, d’ « achalandage ». Ces deux notions, en réalité très proches, on suscité de nombreux débats doctrinaux. Nous allons nous y intéresser, puisque certains ont tenté par cette voie de créer toute une série de conséquences juridiques. Outre le fait que la clientèle doit être née pour exister, il lui faut encore remplir certains caractères, imposés par la loi. Il faudra donc examiner ces critères, puisque l’absence de l’un d’entre eux peut se révéler très fâcheuse.

Une fois ces propos de base évoqués, nous nous intéresserons de plus près à deux problèmes très concrets et directement alimentés par d’autres débats doctrinaux. Nous ferons donc état des implications du caractère essentiel donné par une partie de la doctrine à la clientèle. Nous poserons ensuite le problème de la cession de la clientèle au regard de son autonomie.

I) Les aspects de la notion de clientèle.

Après avoir exposé le débat consistant à différencier, ou non, les termes « clientèle » et « achalandage », nous indiquerons les critères imposés par la loi pour que l’existence d’une clientèle soit reconnue.

A) Clientèle et achalandage.

La loi du 17 mars 1909 n’emploie pas seulement le terme de clientèle, qui est pourtant le plus connu et le plus utilisé dans le monde des affaires. En effet la loi a, en fait, adjoint le terme de clientèle à celui d’achalandage. On entend souvent dire, suite à cela, qu’il faut distinguer achalandage et clientèle. Existe-il réellement une nuance, sinon une différence, entre ces deux expressions ?

Pour le savoir, on peut tout d’abord se pencher sur les travaux préparatoires de la loi. On découvre alors que l’intention du législateur n’était pas de distinguer deux notions différentes. Il emploie ces deux termes de manière indifférenciée, sans y attacher d’effet, de conséquence. La nuance est donc trop subtile pour que l’on puisse en tirer des conclusions sur d’éventuels effets juridiques. Malgré tout, on peut estimer que la définition de chacun de ces mots est quelque peu différente, mais dans l’unique but de différencier l’origine des acheteurs.

La clientèle désignerait plutôt les personnes liées au commerçant par un contrat ou pour des raisons de confiance, d’habitude, pour les qualités du commerçant : accueil, compétences, probité, présentation de son commerce... L’achalandage serait, lui, l’ensemble des clients de passage, qui sont attirés par le fonds pour des raisons pratiques (emplacement), de proximité, d’opportunité.

Ceci étant, il sera souvent difficile, dans la pratique, de savoir si un acheteur est plutôt un chaland ou un client. Une personne peut très bien habiter à proximité d’un commerce, s’y rendre de manière régulière pour faire ses achats mais aussi avoir choisi l’endroit pour sa situation, sa proximité. Les deux qualificatifs pourront alors désigner le même acheteur.

Dans les années soixante dix, certains auteurs avaient même déduit de cette distinction que l’achalandage préexiste à l’ouverture d’un fonds de commerce. Ceci est contraire à la nature même de la clientèle qui ne peut exister, par définition, que postérieurement à l’ouverture du fonds, par suite d’une exploitation de celui-ci par son propriétaire. La clientèle n’est donc rien d’autre qu’un espoir, sans exploitation. Après que l’exploitation ait débuté, elle reste un espoir, mais celui-ci se concrétise pu à peu, si tout va bien. Le commerçant va tout faire pour l’attirer de manière concrète, puis pour la retenir.

La Cour de cassation va dans ce sens et prétend aussi que la distinction n’a aucune implication juridique. La nuance qui peut donc exister entre ces deux termes est bien trop subtile pour lui attacher des conséquences juridiques. Les deux termes indiquent simplement la provenance de la clientèle (com, 27/02/73, D. 74, p. 283). Tout au plus peut-on estimer que l’achalandage est quelque chose de neutre, vendu de facto avec le fonds.

B) Caractères de la clientèle.

On indique traditionnellement que la clientèle doit remplir trois critères pour exister :

· elle doit être commerciale,

· actuelle, c’est à dire réelle et certaine et enfin,

· personnelle au commerçant.

1) La commercialité de la clientèle.

La clientèle, au sens de la loi de 1909, résulte d’actes de commerce. Elle est donc qualifiée de « commerciale » dès lors qu’elle remplit cette condition. La clientèle d’un artisan, par contre, n’est pas « commerciale », à l’origine, comme celle d’un commerçant. Pourtant, dans le cadre du rapprochement continuel de ces deux types d’activité, on considère qu’elle s’en rapproche suffisamment pour remplir ce critère de commercialité.

Le problème le plus délicat se pose avec la clientèle dite « civile », celle qui résulte d’une activité libérale par exemple. On oppose traditionnellement les activités civiles et commerciales. Une clientèle civile ne procure donc pas, a priori, les mêmes droits que ceux qui sont reconnus aux détenteurs d’une clientèle commerciale. Pourtant, les débats doctrinaux et les décisions jurisprudentielles ont concourus à faire reconnaître aux professions civiles certains droits quant à leur clientèle civile. Traditionnellement, la jurisprudence civile se prononçait pour la nullité des cessions de clientèle civile pour illicéité de l’objet. En effet, les clientèles civiles étaient considérées comme hors commerce car attachées au professionnel à cause de ses qualités personnelles. Le nerf de la guerre, que nous aborderons un peu plus bas, est la patrimonialité de la clientèle, corollaire de sa cession. On parle pour une clientèle civile de « droit de présentation », ce qui a l’avantage de conserver la liberté de choix de la clientèle, facteur essentiel pour une activité libérale puisqu’on choisit son avocat ou son médecin pour ses qualités personnelles. La clientèle civile, pourtant attachée à la personne même du professionnel, est devenue un « bien » cessible, dont la patrimonialité est maintenant reconnue.

2) L’actualité de la clientèle.

En second lieu, la clientèle doit être actuelle. On dit aussi qu’elle ne doit pas être virtuelle ou encore, « reposer sur une simple supposition ». Pourtant, la clientèle n’est rien, sinon un espoir. Elle n’est donc finalement, à un certain moment, que virtuelle : à l’ouverture du fonds par exemple (mais aussi en cas de défaut d’exploitation). Malgré les résultats d’une étude de marche menée avant l’ouverture du fonds, impossible d’affirmer certainement qu’une clientèle existe sans exploitation. On l’espère, on l’attire, on tente de la conserver, mais elle n’est pas liée au commerçant ! Celui-ci n’a jamais la certitude que sa clientèle va lui être fidèle (sauf en cas de contrat évidemment, mais la possibilité de la rupture est toujours envisageable).

Par contre, il a été admis dans certaines décisions que la clientèle peut déjà exister à l’ouverture du fonds (ch. com., 1 février 1984, BC IV, n°52, p.43). On retrouve clairement ici la distinction entre clientèle et achalandage, puisqu’en l’espèce, le fait que le fonds soit placé à un point de passage obligé était mis en avant. En effet, si une clientèle peut exister à l’ouverture du fonds, cette clientèle serait de l’achalandage, puisque la clientèle (au sens strict) se rattache à une exploitation du fonds. L’achalandage serait alors plus ou moins présent partout où un fonds pourrait être installé, comme un « réservoir d’acheteurs » prêts à entrer dans tout commerce qui s’ouvrirait sur leur passage... Une telle remarque n’est pas inconcevable, mais la jurisprudence s’oppose à la distinction entre achalandage et clientèle. On peut donc en déduire que cette position est contraire à la position habituelle de la Cour

La cessation de l’exploitation, en revanche, fait disparaître la clientèle et donc, le fonds lui-même : 3 civ., 18 mai 1978, RTD Com. 78, 559, note Derruppé. Il s’agit en fait tout simplement de donner une certaine symétrie à la notion. En effet, si le fonds ne peut exister sans clientèle, il disparaît en même temps qu’elle…

3) Une clientèle personnelle.


Une clientèle personnelle est celle qui doit appartenir au commerçant. Un commerçant ne peut prétendre être titulaire d’une clientèle que si celle-ci lui est propre, si elle se rattache à son fonds de commerce, grâce aux actes entrepris pour la capter. Une simple jouissance de la clientèle ne suffit donc pas à remplir le caractère de personnalité. Ceci est très important, car on en déduit que celui à qui appartient la clientèle est celui à qui appartient le fonds lui-même ! Un commerçant qui n’achète pas sa clientèle, qui ne la créé pas, qui ne l’attire pas lui-même, n’en possède pas et ne possède, par conséquent, pas de fonds de commerce (ch. com., 3 février 1970, D. 1970, J. p. 626)

Ces aspects vont évidemment poser quelques problèmes pour certaines structures parfaitement valables et reconnues en droit commun. Celles-ci, de par leur situation de fait, vont se voir contester le bénéfice de la loi de 1909 et du statut des baux commerciaux de 1954 parce que la clientèle qu’ils exploitent ne leur est pas personnelle. Nous allons développer ces exemples dans le cadre de notre seconde partie, mais à titre d’exemples bien connus, citons le problème des pompistes de marque, des commerces intégrés, des franchisés… Ceux-ci, confrontés à la démonstration par leur bailleur que la clientèle ne leur est pas personnelle, perdrons leurs droits sur le fonds.

4) De la théorie à la pratique : la dimension de la clientèle.

Si une clientèle doit remplir les trois critères précédents pour exister, il faut aussi se poser la question de savoir de combien de personnes doit se composer l’ensemble auquel on souhaite appliquer la définition de la clientèle.

Pour être exact, il existe une grande diversité de réponses dans la jurisprudence. Il apparaît tout d’abord qu’un fonds de commerce qui n’aurait qu’un seul client pourrait se targuer d’avoir « une clientèle » ! Nous sommes ici, ne le cachons pas, dans un cas extrême. En l’espèce, il existait une entente avec l’unique client, composé en fait d’adhérents à une coopérative… (3 civ., 7 décembre 1965, BC III, p.630, n°565).

Dans le même ordre de grandeur il y a aussi une clientèle lorsque seize personnes forment cet ensemble : 3è civ., 5 juin 1970, D. 70, J. p. 673.

Toutefois, il faut aussi bien comprendre que la clientèle n’est pas, virtuellement, tout le marché qui existe. La clientèle ne peut être puisée que dans une certaine partie de ce marché, celle sur le créneau duquel le fonds se trouve. Certaines personnes sont donc inaccessibles.

La dimension de la clientèle semble finalement peu importante, du moment que les personnes qui la composent permettent une exploitation, un chiffre d’affaires et donc, la vie du fonds de commerce.

La loi impose donc à toute clientèle de remplir certains critères pour être reconnue par la loi de 1909 et ouvrir droit au statut des baux commerciaux de la loi de 1954. Comme nous allons le voir, la clientèle pose tout de même des problèmes délicats lorsqu’on parvient à démontrer qu’elle ne remplit pas tous les critères. De même, les théories doctrinales ont posé quelques problèmes et aucune ne s’accorde vraiment avec l’autre. Certains commerçants se retrouvent alors dans une situation délicate, incertaine.

II) Les incertitudes juridiques de la notion de clientèle.

La clientèle est un élément du fonds de commerce parmi d’autres. Pourtant, elle n’en est pas un élément comme les autres. Elle possède une place particulière, essentielle dirons-nous. C’est là toute la complexité de la clientèle. Comment interpréter ce terme « essentiel » ?

Le fonds, pour certains, pourrait se résumer à la clientèle. La clientèle fait vivre le fonds, elle est l’illustration de son potentiel en terme de chiffre d’affaires... La clientèle ne serait donc rien d’autre que le fonds. Ce courant sera illustré par le problème bien connu de commerces dont la clientèle ne possède pas le caractère de personnalité. Pas de clientèle signifiera alors qu’aucun fonds n’existe ou alors, que le fonds n’appartient pas à celui qui l’exploite alors que dans les faits, ce n’est pas le cas.

Pour d’autres, la clientèle doit être rattachée, malgré son caractère essentiel, à un support. Elle ne peut pas survivre sans ce support qui l’a conduite à maturité. Si on la détache de ce support, elle ne subsiste pas. Nous illustrerons ce propos par certains aspects de la cession du fonds de commerce.

A) La clientèle, élément essentiel ou élément parmi d’autres ?


Considérons que la clientèle est l’élément essentiel, central, majeur du fonds de commerce. Sans clientèle, pas de fonds de commerce. Cette approche peut paraître logique puisque, comme nous l’avons déjà dit, la clientèle fait vivre le fonds… La démonstration tient en tous cas debout et elle a d’ailleurs fait de gros dégâts chez certains.

En effet, qu’advient-il si la clientèle est contestée ? Le juge qui décide que l’un des critères n’est pas rempli doit en déduire que la clientèle n’existe pas pour le commerçant, souvent parce qu’elle ne lui est pas personnelle. Ainsi, comme nous l’avons dit, s’il n’y a pas de clientèle, il n’y a pas de fonds. Le commerçant qui voit sa clientèle contestée risque donc de perdre la qualité de propriétaire du fonds tout entier. Pire encore, en dépit de la réalité, on pourrait en déduire que le fonds appartient à celui à qui est la clientèle. C’est en fait le critère de la personnalité qui pose le plus de problème et qui a déjà fait des émules au sein de certains types de commerces que nous allons étudier.

1) Les commerces intégrés.


Qui n’a jamais vu, dans une enceinte où se déroule un événement sportif par exemple, une buvette ? C’est un élément anodin, qui fait partie, pour ainsi dire, du cadre. L’exploitant de ce type de commerce dit « intégré » ou « inclus » a son activité au sein même d’une autre installation qui, elle, reçoit son propre public, grâce à sa propre activité. L’exploitant de la buvette va profiter de l’événement pour vendre à des clients pour lesquels il n’a eu aucune démarche à faire. Il a laissé faire et le public est venu à lui, par commodité, parce qu’il se trouvait là. Il ne sont pas venus pour lui, mais pour un autre événement, pour une autre raison. On citera à titre d’exemple le cafetier-restaurateur installé dans une gare, la buvette d’un stade de football… Les gens sont de passage et l’exploitant en tire profit.

Ces commerçants n’attirent donc pas la clientèle par eux même, ils ne la créent pas, ils n’en ont aucun besoin puisque la clientèle vient à eux spontanément. Ils ne font que l’exploiter ! C’est donc une clientèle qui ne leur est pas personnelle, puisqu’elle vient à l’origine pour prendre son train, voir son match de football, etc. La jurisprudence, abondante sur ce point, leur à donc refusé le bénéfice des baux commerciaux pour défaut de clientèle personnelle, élément essentiel à l’existence du fonds de commerce. Cette absence de fonds entraîne donc l’absence de droit au renouvellement du bail commercial. La décision est radicale pour ces exploitants qui ont, de manière brutale, tout perdu à l’occasion du litige.


Malgré tout, sans entrer dans le détail, notons qu’il n’existe pas d’énoncé clair par la Cour de cassation d’une absence automatique de clientèle pour ce type d’activité. On pourrait donc très bien imaginer que le restaurant situé dans une gare, très réputé, possède sa propre clientèle malgré son intégration. Il drainera alors une clientèle personnelle en plus de l’achalandage, si on se permet la distinction. Mais la Cour de cassation, qui se refuse à faire cette différence entre l’achalandage et la clientèle, ne permet pas de dire qu’il existe un achalandage constitutif d’une vraie clientèle. Sans clientèle personnelle tenant aux qualités du commerçant, il n’existe donc pas de clientèle, tout simplement.


D’autres cas, sans pouvoir être qualifiés de commerces intégrés, se rapprochent de ceux-ci. On parle de « parasites » ou d’exploitations « en dépendance étroite » : la cantine d’une usine, le commerce situé dans une galerie marchande de grande surface, le bureau de change dans un hôtel. La nuance est très faible entre le parasite et le commerce intégré. On insiste cette fois sur l’absence d’autonomie de ces structures, la dépendance (heures d’ouverture,…). On est, à ce propos, pratiquement dans une situation de présomption de dépendance, ce qui complique la tâche de ces exploitants. Là encore, pas moyen de prouver l’existence d’une clientèle personnelle. Il n’y a donc, a priori, pas de bail commercial puisqu’il n’existe pas de fonds de commerce, pour défaut de clientèle personnelle. Malgré tout, la jurisprudence évolue encore à ce sujet, comme elle l’a fait récemment dans un arrêt du 5 février 2003 (RTD Com. 2003, p. 275). Le locataire peut désormais bénéficier du statut des baux commerciaux s’il établit qu’il exploite son activité de manière autonome par rapport au centre commercial où il est implanté et s’il possède une clientèle qui lui est propre.

2) Concession et franchise.


Cet aspect du problème de la notion de clientèle mériterait à lui seul un exposé. Nous allons donc nous contenter de décrire les grandes lignes de son évolution pour arriver à la solution jurisprudentielle actuelle.

A l’origine, on retrouve le très célèbre cas du pompiste de marque. L’exploitant d’une station service loue les installations dans lesquelles il exploite l’affaire et signe un contrat de fourniture exclusive avec la compagnie pétrolière. Bien évidemment, pour se séparer du pompiste sans indemnité, la compagnie tente de démontrer que la clientèle attachée au fonds lui appartient, puisqu’elle est attirée en grande partie par la marque dont bénéficie l’exploitant. Si cette clientèle est la sienne, il n’y a pas de bail commercial et donc pas d’indemnité lors de l’éviction. La Cour de cassation admet évidemment cet argument et donne la propriété du fonds à la compagnie pétrolière. En effet, il paraît évident que la marque, pour ces stations service, est un facteur déterminant pour une grande partie de la clientèle. Comme il n’existe pas de possibilité de se défendre en prouvant l’existence de l’achalandage, la cause est entendue. Cet exemple va donner lieu à une jurisprudence abondante qui fait craindre la disparition de ce type de contrats dans les années 1990. La situation des exploitants est en effet très précaire puisque la propriété du fonds leur est refusée. Il sont donc très facilement évincés par les compagnies pétrolières et ce, sans indemnité ni ménagement.

Fort heureusement, un premier revirement de jurisprudence va inverser la tendance. Le 4 octobre 2000 (D. Aff. 2001, AJ p.380), la Cour d’Appel de Paris décide, dans deux arrêts, que les franchisés possèdent une clientèle qui leur est propre. Pour ce faire, elle indique que si la marque joue un rôle certes très important dans l’attrait de la clientèle, l’exploitant assume, lui, le risque de l’entreprise et supporte seul le risque de perdre les investissements qu’il à faits pour lancer son affaire. Le risque de l’insuccès total frappe donc d’abord l’exploitant, et non directement le franchiseur. La clientèle du franchisé est donc autonome et attachée à son fonds.

La Cour va finalement affiner la protection offerte aux franchisés dans un arrêt du 27 mars 2002 (3 civ.,  BCIII, n°77, p.66). En effet, elle met en avant le fait que si la clientèle nationale est attachée à la marque, la clientèle locale, elle, existe par le fait des moyens mis en œuvre par le franchisé, à ses risques et périls (capital mis en jeu, qualités mêmes de l’exploitant…). Ce seuil enfin franchi par la Cour met fin au sentiment d’incertitude qui régnait parmi les franchisés et concessionnaires. Ceux-ci se voient enfin reconnaître une clientèle qui leur est propre et leur permet d’être titulaire du fonds exploité.


On voit donc bien que la Cour tente peu à peu de limiter les effets pervers d’une assimilation de la clientèle au fonds de commerce. Le caractère essentiel du fonds de commerce, s’il peut-être reconnu, pose tout de même certains problèmes que la Cour tempère tant bien que mal. Cette assimilation s’est aussi traduite par la découverte d’un autre problème relatif à la cession de la clientèle. Là encore, on voit que la théorie, bien qu’intéressante et construite, va plus loin que la réalité.

B) La clientèle, élément primordial mais pas autonome.

La Cour de cassation indique dans un arrêt majeur du 15 février 1937 (DP 1938, I, p. 13) que la clientèle est un élément sans lequel un fonds ne saurait exister. Certains auteurs, Roblot par exemple, assimilent de ce fait purement et simplement le fonds à la clientèle. Cette thèse va dans le sens de cette solution rendue par la Cour. Le fonds se résumerait donc à la clientèle, ce qui semble bien peu mais qui, par certains aspects, touche au vrai. En effet, lorsque la clientèle n’achète plus, il n’y a plus de chiffre d’affaires et donc le fonds est voué à l’échec. Mais si jusque là tout semble coïncider, comment interpréter la cession d’une clientèle hors de toute cession du fonds qui lui est attaché ?

Dans une telle hypothèse, si la clientèle est cédée et qu’elle est assimilée au fonds, c’est en réalité le fonds qui est cédé ! Ceci implique donc le respect du formalisme imposé par la loi de 1909, la garantie du vendeur, etc. Et la Cour de cassation a en effet décidé que l’apport d’une clientèle seule résulte en l’apport du fonds tout entier : ch. Req., 15 février 1937 (DP 1938, I, p. 13). Le but était tout simplement d’éviter la fraude qui consistait à dissimuler une cession de fonds de commerce derrière celle d’autres éléments de celui-ci.

Mais malgré cet arrêt assez clair, la doctrine reste réticente, globalement, à l’assimilation d’une clientèle nue au fonds de commerce. De manière pratique, en effet, comment concevoir qu’un commerçant puisse céder sa clientèle en conservant les autres éléments de son fonds : droit au bail, enseigne, matériel… La clientèle vendue serait en effet susceptible de rester attachée au fonds duquel on veut la détacher ! La clientèle ne peut subsister que si on la laisse en présence de ce qui l’a fait naître, ce qui l’anime, ce qui est la raison pour laquelle elle est attachée à un fonds en particulier. Il lui faut un support. Sans cet élément de rattachement, la clientèle ne survit pas. La clientèle reste donc un élément essentiel, nécessaire, mais pas suffisant au fonds de commerce. C’est là une interprétation en opposition avec l’énonciation claire de la Cour dans son arrêt de 1937… mais elle est nécessaire pour atténuer les effets pervers que l’on pourrait attacher à cet arrêt.

En effet, il paraît nécessaire de requérir que la clientèle soit rattachée à un autre élément (marchandises, droit au bail…) qui sert de moyen de la retenir, avec lequel elle est en relation privilégiée. Dans la pratique, comment prendre en compte le nantissement du fonds de commerce ? Ce nantissement se retrouverait sur la clientèle et plus sur le fonds, ce qui paraît sans grand intérêt. La clientèle, en cas de mise en œuvre de la garantie, serait détachée du commerçant qui l’exploite et perdrait toute valeur comme nous l’avons déjà expliqué. De plus, comment « forcer » une clientèle à se détacher d’un commerçant ? On peut donc aller très loin dans l’incohérence. La clientèle n’a aucune valeur si on souhaite faire peser une garantie sur elle. Autant ne pas, dans ce cas, assimiler entièrement la clientèle au fonds. La clientèle, pour avoir une telle valeur, doit donc impérativement être rattachée au fonds.

Dans le cas contraire, la cession de la clientèle seule serait difficilement envisageable, si ce n’est pour l’assimiler à une cession du fonds de commerce pour éviter une fraude. Une interprétation minimaliste de l’arrêt semble plus judicieuse : la clientèle est un élément essentiel et donc, nécessaire au fonds de commerce, mais pas suffisant pour le caractériser. Le fonds de commerce est donc bien, avant tout, un ensemble d’éléments corporels et incorporels dont fait partie la clientèle à titre d’élément nécessaire et primordial. La clientèle est attirée par une activité économique. La cession d’un fonds de commerce correspond donc à la cession des éléments qui attirent cette clientèle.

Pour aller plus loin :
- Lamy, « Droit Commercial », édition 2003, p. 43 et s. et p.115 et s.

(voir notamment toutes les références doctrinales et les notes citées)

- J. Mestres et M.-E. Pancrazi, « Droit commercial », 25ème édition, LGDJ - Manuel

- P. Collomb, « La clientèle du fonds de commerce », RTD Com. 1979, p.1.

et surtout :
- S. Ferré-André, « De la patrimonialisation à la commercialisation des clientèles civiles », RTD Com. 48, Juil./sept. 1995, p. 565.
